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1. Facteurs de base

a) Caractéristiques de l’entreprise
• Caractéristiques des effectifs : sexe, âge, niveau de scolarité/compétence,

hiérarchie.

• Taille : nombre de travailleurs, valeur de l’actif, chiffre d’affaires.

• Activité : secteur privé/public, biens/services, branche; en vertu de quelle
autorité.

• Résultats antérieurs : accroissement des ventes.

• Syndicalisation : nombre de travailleurs syndiqués ou visés par une
convention collective.

• Leadership : principes/culture de la direction/l’entreprise, propension à
prendre des risques, savoir-faire.

• Technologie : proportion de travailleurs utilisant des moyens technologiques,
ratio «R-D/chiffre d’affaires».

• Intensité de capital : biens, installations, ratio «matériel/effectifs».

• Propriété : établissement unique ou établissements multiples.

b) Environnement
• Marché : mondialisation croissante de la concurrence, activité tournée vers

l’étranger, évolution des goûts des consommateurs.

• Technologie : accès aux nouvelles technologies.

• Conditions commerciales : reprise ou ralentissement de l’économie ou du
secteur.

• Structure démographique de la population active : sexe, âge, scolarité.

• Information : renseignements disponibles sur l’innovation en milieu de travail.

• Attitude syndicale : antagonisme ou coopération.

• Aspects législatifs/politiques : normes du travail, taxes et impôts.

• Valeurs de la société : traditions corporatives vs coopératives.

2. Choix stratégiques
• Stratégie de compétitivité : coûts, qualité, technologie, ressources humaines.

• Technologie : négociation, conception, mise en œuvre.

• Ressources humaines : négociation, conception et mise en œuvre, accent
mis sur les compétences, la rémunération ou la participation.
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3. Processus d’innovation
• Conception et mise en œuvre descendante ou ascendante : imposition

unilatérale ou consultation réelle des syndicats/travailleurs.

• Engagement réel de la direction ou direction inspirée par des motifs à court
ou à long terme ou par un souci de réduction des coûts ou d’augmentation
de la valeur ajoutée.

• Innovation adoptée de façon isolée ou parallèlement à des mesures de
participation et de formation des travailleurs.

• Niveau de pénétration et de diffusion : innovations mises à la disposition de
tous les travailleurs ou réservées à un groupe privilégié (les directeurs
généraux ou un seul service d’une entreprise, p. ex.).

• Flexibilité intrinsèque des innovations : faculté d’adaptation au changement
des innovations.

• Moment de mise en œuvre : par rapport au cycle de vie de l’entreprise et à
l’économie.

4. Innovations

a) Description générale des innovations
• Contexte : activités d’innovation en milieu de travail antérieures.

• But et objectif premiers : améliorer la qualité de la vie, améliorer les
communications, adopter une technologie, réagir à la concurrence, réduire
les coûts, augmenter la productivité, accroître les compétences, accroître la
valeur, etc.

• Coûts : temps consacré aux réunions et effort de planification, de conception,
de mise en œuvre, de contrôle et de continuité de l’innovation.

• Association des travailleurs/syndicats à la conception et à la mise en œuvre.

• Période d’existence au moment de l’étude.

• Portée : nombre de travailleurs directement associés ou directement et
indirectement touchés, par profession et niveau, et services ou aspects de la
production ou de la prestation de services touchés.

• Approche générale de la direction : systèmes socio-techniques, gestion de la
qualité totale, amélioration continue de la qualité, etc.
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b) Types d’innovations

i) Organisation du travail
• Réduction des effectifs.

• Fusion/intégration d’unités.

• Décentralisation.

• Centralisation.

• Intégration de fournisseurs (relations et normes de production/qualité).

• Centres de profit, unités de mini-entreprise.

• Allégement des règles de travail, simplification du travail.

• Élimination de niveaux hiérarchiques, déstratification, suppression de postes
de gestion/supervision.

• Reconception de postes : extension des tâches et enrichissement des
tâches.

• Rotation des tâches/postes.

Groupes/équipes de travail :

• autonomie : faible (supervision), partielle (encadrement/auto-direction),
complète (autogestion);

• domaines (cf. Participation ci-dessous);

• obligatoires ou volontaires.

Gestion de la qualité totale/amélioration continue de la qualité :

• autocontrôle;

• simplification du travail;

• contrôle du coût de la qualité;

• collaboration avec les fournisseurs relativement aux normes de qualité et de
production;

• livraison juste-à-temps;

• cellules de travail;

• mesure du rendement;

• contrôle statistique du processus.
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ii) Pratiques de gestion des ressources humaines

Régime de travail souple et emploi non conventionnel :

• télétravail/travail à la maison;

• partage d’emploi;

• horaire variable et semaine de travail comprimée;

• travail à temps partiel;

• emploi à court terme;

• travail à contrat/approvisionnement à l’extérieur.

Participation/engagement/autonomie :

• individu vs groupe;

• volontaire vs obligatoire;

• domaines : technologie, organisation du travail, déroulement du travail,
ordonnancement, formation, stratégie, qualité de la vie au travail, etc.;

• participation aux décisions touchant le groupe seulement, plusieurs services
ou toute l’entreprise;

• Bulletin du personnel;

• boîte à suggestions, enquête d’opinions;

• évaluation intégrale de l’effectif;

• ombudsman, système officiel de règlement des griefs;

• partage de renseignements entre les travailleurs, la direction, les services
techniques, le service de commercialisation;

• autocontrôle;

• cercles de qualité, groupes de solution de problèmes, comités patronaux-
syndicaux, qualité de la vie.

Rémunération :

• fondée sur le rendement du travailleur ou du groupe;

• nature du lien entre la rémunération et le rendement;

• participation aux bénéfices (en fonction des bénéfices totaux de l’entreprise);

• participation aux gains, participation aux recettes, plan Scanlon, Improshare,
etc.  (niveau sous-organisationnel);

• régimes d’actionnariat/d’options d’achat d’actions;
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• primes à l’acquisition de compétences/connaissances, rémunération fondée
sur les compétences;

• primes individuelles, récompenses monétaires;

• reconnaissance non monétaire : certificat;

• travail à la pièce;

• commissions;

• incitatifs de petit groupe;

• travailleurs manuels salariés (ensemble des salariés);

• avantages adaptés aux besoins des employés;

• avantages sociaux généreux (santé, régime de retraite, etc.) payés ou non
par l’employeur;

• dispositions généreuses en matière de congé (travail-famille, éducation,
etc.).

Formation et éducation :

• énoncé de perspectives/mission;

• compétences de base/alphabétisation;

• compétences sociales/non techniques : relations interpersonnelles, esprit
d’équipe, solution de problèmes, etc.;

• compétences en matière de gestion/leadership;

• compétences techniques/propres au poste;

• formation par rotation de postes, formation polyvalente;

• compétences en informatique;

• principes de la qualité, contrôle statistique du processus, ISO 9000, etc.

Recrutement/renvoi/promotion :

• promotion au mérite;

• sécurité d’emploi : réaffectation dans l’entreprise, garantie de non-
licenciement;

• règles de renvoi souples;

• recrutement interne.
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iii) Relations industrielles (milieu syndiqué seulement)

Négociation collective :

• stratégie;

• concessions;

• gains mutuels/bénéfiques à tous;

• qualité de la vie au travail.

Mécanismes de prise de décisions :

• unilatéralité : les décisions sont prises par l’entreprise sans consultation des
travailleurs/syndicats;

• consultation : la direction consulte les syndicats/travailleurs, mais prend
elle-même les décisions;

• délégation : les travailleurs prennent d’importantes décisions;

• représentation : le syndicat représente les travailleurs dans les décisions
conjointes.

5. Résultats

a) Mesurés au niveau du travailleur

i) Effet sur l’entreprise :
• relations patronales-syndicales : griefs, solution de problèmes;

• relations entre les travailleurs;

• circulation de l’information;

• hiérarchie : nombre de postes de supervision/gestion.

ii) Effet sur l’emploi :
• rémunération : gains et avantages sociaux;

• qualité de l’emploi, qualité de la vie au travail, conditions de travail en
général;

• diversité; tâches par emploi;

• contrôle/responsabilité/liberté/autonomie (Barker 1993);
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• stabilité/sécurité d’emploi, mises à pied, démissions;

• compétences requises, formation requise;

• possibilités de formation;

• stress professionnel, accélération/intensification du travail, charge de travail;

• pression des pairs;

• degré de satisfaction;

• accidents : fréquence, gravité.

iii) Effet sur l’individu :
• flexibilité/tranférabilité (attribution des tâches);

• employabilité à l’intérieur et à l’extérieur;

• absences;

• imponctualité;

• compétences et niveau des compétences;

• tâches par travailleur; heures travaillées;

• promotions;

• formation;

• moral, confiance;

• productivité;

• engagement;

• participation aux décisions; partage des pouvoirs;

• circulation de l’information;

• pressions travail-famille;

• opinion au sujet de la direction et de l’emploi.

b) Mesurés au niveau de l’entreprise :

i) Indicateurs d’effet sur les travailleurs :
• rémunération : niveaux (coûts) et portée (mesures incitatives, cohésion de

l’effectif);

• niveaux d’emploi;

• sécurité d’emploi ; départs : démissions et licenciements/congédiements;

• recrutement : à l’extérieur et à l’intérieur;

• niveau de compétence des travailleurs;

• composition de l’effectif en fonction de la scolarité et des compétences;

• autonomie, liberté, contrôle;
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• santé et sécurité : absentéisme, maladies, accidents/blessures,
fréquence/gravité;

• engagement, moral, confiance des travailleurs;

• formation : offerte par l’entreprise ou non; nombre, coût, type;

• conditions de travail en général : qualité de la vie au travail;

• flexibilité d’affectation des travailleurs à différents postes;

• communications entre les travailleurs/cohésion de l’effectif;

• hiérarchie : structure pyramidale ou déstratifiée/comprimée, nombre de
postes de gestion;

• nombre de classes d’emploi;

• circulation de l’information entre les travailleurs et les services; entre les
travailleurs et la direction;

• relations de travail : grèves, griefs, confiance, communications.

ii) Indicateurs d’effet sur l’efficience :
• productivité : nombre de demandes remplies par travailleur;

• coûts unitaires, économies de coûts;

• taux de remise en fabrication;

• service : qualité, délai d’exécution/livraison/temps de cycle;

• qualité des produits : défectuosités, taux de rejet, retours;

• satisfaction/plaintes des clients, rapports avec les clients;

• technologie mise en œuvre avec succès;

• stocks;

• taux de remplacement/utilisation;

• flexibilité : nombre de règles d’emploi.

iii) Indicateurs d’effet financier :
• production;

• ventes/recettes;

• part du marché;

• profits;

• quotient de Tobin : ratio «valeur marchande des actions/valeur des biens,
des installations et du matériel»;

• ratio «mouvements de trésorerie/capital»;
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• prix relatif des produits.

iv) Indicateurs à plus long terme :
• liens avec la communauté;

• emploi de personnes «sous-représentées» et d’«assistés sociaux»;

• longévité des pratiques;

• diffusion des pratiques dans l’entreprise;

• survie de l’entreprise;

• efficacité organisationnelle.

c) Syndicat
• Relations de travail.

• Survie du syndicat.

• Rôle accru/réduit du syndicat, popularité du syndicat.

d) Communauté/société (long terme)
• Conditions de vie.

• Bien-être et taux de chômage.

• Criminalité.

• Santé.

• Bien-être individuel et social; harmonie.

e) Évaluation des résultats
• Sens de causalité : certains «résultats» peuvent en fait être des causes.

• Décalage entre l’innovation et ses effets ultimes et différences entre les
effets à court terme et à long terme.

• Effets sociaux et communautaires.

• Nature qualitative des mesures de rendement.

• Possibilité de généraliser les résultats de l’étude de cas.

• Examen des facteurs ayant une incidence sur les résultats (cf. section
suivante).

• Subjectivité et degré de réussite/échec.
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6. Facteurs ayant une incidence sur les résultats

a) Conditions préalables
• Principes et stratégie de l’entreprise et de la direction : rôle des ressources

humaines.

• Qualité des communications au sein de l’entreprise et entre les travailleurs et
la direction.

• Caractéristiques de l’entreprise : taille, branche d’activité, syndicalisation,
résultats antérieurs, environnement concurrentiel, technologie, finances et
marketing, composition de l’effectif, innovation antérieure en milieu de travail.

b) Choix du moment
• Innovation appliquée à de nouvelles installations ou à des installations

existantes (c.-à-d. stade de développement de l’entreprise : nouvelle
entreprise ou entreprise mature).

• Innovation accompagnée ou non d’autres changements importants
(changement de propriété, réduction des effectifs, innovation technologique,
etc.).

• Cycle économique : ralentissement ou reprise.

c) Conception et mise en œuvre
• Degré d’adaptation : mesure dans laquelle l’innovation en milieu de travail

cadre avec les principes et la stratégie de l’entreprise en matière de
compétitivité et de ressources humaines, et rapports entre les travailleurs et
la technologie.

• Intentions, raisons, objectifs premiers : faciliter l’application de la
technologie, réduire les coûts, accroître la flexibilité ou accroître la
productivité/valeur.

• Degré d’engagement de la direction : engagement à long terme ou à court
terme, craintes de compression de cadres intermédiaires/axiaux prises en
compte.

• Participation de l’effectif/syndicat à la conception et à la mise en œuvre :
consultation ou participation réelle, approche descendante ou ascendante,
appui des travailleurs obtenu et craintes des travailleurs intéressant la
cooptation et l’accélération du travail prises en compte.

• Information sur les changements : diffusion ou non de renseignements sur
l’innovation et ses conséquences avant la mise en œuvre, au début et
régulièrement après.
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• Accessibilité et pénétration dans l’entreprise : généralisée ou restreinte,
ensemble de l’effectif ou cadres seulement, champ d’application :
nombreuses unités ou une seule (par étapes ou non).

• Participation volontaire ou obligatoire à l’innovation.

• Adoption des mesures par étapes ou systématiquement, de façon isolée ou
en même temps que d’autres, exploitation de synergies (intéressement aux
bénéfices et formation associés à la participation des employés, p. ex.).

• Innovation présentant ou non un caractère souple et pouvant s’adapter à des
imprévus, ou changements apportés en cours de route pour adapter
l’innovation aux circonstances.

• Définition de repères/objectifs/résultats mesurables et «raisonnables», puis
contrôle et évaluation réguliers des indicateurs après la mise en œuvre.

• Questions intéressant la conception des innovations : degré d’autonomie
laissée aux équipes de travail dans divers domaines des ressources
humaines et de la production, existence de liens clairs et immédiats entre le
rendement et la rémunération de divers régimes de rémunération variable,
p. ex.


